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L ’année 2024 est déjà bien engagée… Les travaux sur l’espace du Port se 
terminent, finalisant le dossier de réaménagement du bourg de la place 

du Calvaire, à l’église et jusqu’au Port. Ce projet dont les premières études ont été 
engagées en 2011, mis en sommeil quelques années au profit de la réhabilitation 
de l’école maternelle, puis repris en 2017 aura mobilisé 3 équipes municipales. 
Merci à toutes les personnes, élu.e.s, agents, partenaires institutionnels, financeurs, 
entreprises qui ont permis la réalisation de ce projet structurant qui valorise notre 
bourg et ses espaces publics.

Nous allons engager les travaux de rénovation énergétique sur les bâtiments 
de l’école élémentaire, de la cantine et de la mairie avec la refonte du système 
d’éclairage, l’amélioration des systèmes de chauffage, des travaux d’isolation et 
poser des panneaux photovoltaïques sur le toit de la cantine. Nous en profiterons 
aussi pour réaménager l’espace d’accueil de la mairie. Ces travaux devraient être 
réalisés à partir de l’été prochain.

Nous allons également lancer la réflexion sur la rénovation de la salle associative 
« A Lavau’tre », ainsi que ces abords et le projet « garages ». Cette réflexion fera 
l’objet d’une démarche participative avec les habitants et les associations. Nous 
reviendrons très prochainement vers vous pour vous solliciter.

Le conseil municipal des enfants a été renouvelé en décembre dernier. Merci aux 
enfants qui ont œuvré pendant 18 mois et qui ont laissé la place aux nouveaux 
conseillers. Ils ont également laissé deux beaux projets qui vont être réalisés en 
2024 : Le traçage de nouveaux jeux et l’aménagement d’un espace en herbe avec 
plantation d’un tilleul dans la cour de l’école élémentaire.

Enfin je vous invite à retenir la date du 24-25-26 mai prochain qui sera l’occasion 
d’un Week-End festif : « La Grande fête du port 2024 » afin d’inaugurer la fin 
des travaux de requalification des espaces publics de notre village. Toutes les 
associations lavausiennes sont mobilisées avec la commission culture tourisme pour 
vous offrir 3 jours de fête, de musique, de jeux, de découvertes et de gourmandise. 
Ce sera également l’occasion pour nous d’accueillir nos amis de Sainte Eulalie et de 
leur faire découvrir notre commune.

Je remercie tous les bénévoles qui animent la vie de notre commune et engage 
chacun et chacune à s’engager pour quelques heures ou plus… !

N’oubliez pas que les élu.e.s sont présents pour échanger avec vous et répondre 
à vos éventuelles sollicitations, lors des permanences du samedi matin, une fois 
par mois. Il vous suffit de prendre rendez-vous au plus tard le jeudi précédent par 
mail, téléphone ou aux heures d’ouverture de la mairie. N’hésitez pas à venir nous 
rencontrer !

Prenez le temps de lire ce bulletin riche en informations…

Bien à vous,
Claire TRAMIER

Maire
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Vie municipale

Comptes rendus

des conseils municipaux
Retrouvez l’intégralité des comptes-rendus des conseils municipaux sur le site internet de la commune. 

Conseil municipal du 18 septembre 2023
-  Atlantic’eau : présentation du rapport annuel sur le 

prix et la qualité de l’eau.
-  Cession de parcelle : le chemin rural désigné ZI2 au 

lieu-dit l’Orme, a été cédé au propriétaire mitoyen, qui 
est le seul utilisateur et l’entretient.

-  Projet école : une subvention de 1 840 € a été attri-
buée à l’école Granit Bleu pour un projet d’ateliers et 
de spectacle autour du cirque.

-  Aménagement du Port : démarrage des travaux le 
25 septembre pour environ 2 mois. L’éclairage public 
sera revu en même temps. Les peupliers de la place du 
port, malades et en fin de vie, doivent être remplacés.

-  Recrutement : l’un des agents du service technique, 
Vincent Letexier, ayant pris une disponibilité d’une 
année reconductible, Sabine Gourdon a été recrutée 
en CDD et débutera le 25 septembre.

-  Zones humides et bocagères : la communauté de 
communes s’engage dans un inventaire des zones 
humides et bocagères. La commune doit proposer un 
groupe d’acteurs locaux élus, chasseurs, agriculteurs, 
référent de l’histoire locale… pour aider le bureau 
d’études Hydroconcept. Stéphane Ménager est en 
charge de créer ce groupe.

-  Projet de rénovation énergétique des bâtiments de 
la mairie : attente des accords de financement pour 
lancer la consultation des entreprises. Si le soutien du 
Fond Vert est accordé cette année, un délai de deux 
ans est donné pour commencer les travaux.

-  Demande de modification du PLU actuel : une com-
mission d’urbanisme de la commune a lieu le mardi 
19/09 pour étudier la situation des emplacements 
réservés et mettre à jour les OAP.

Conseil municipal du 16 octobre 2023
-  Rapport d’activité 2022 de la communauté de 

Communes Estuaire et Sillon : il a été notamment 
question des suites données aux dysfonctionnements 
de la station d’épuration de Savenay et de l’application 
de la loi sur l’eau, ainsi que des déchets, et notamment 
l’obligation pour les usagers d’avoir un composteur avec 
la réutilisation autonome des biodéchets.

-  Rénovation du terrain de football : une remise en 
état de la surface du terrain a été votée, avec un devis 
estimé à 11 160 €. Les footballeurs pourront pratiquer 
à la Chapelle Launay le temps de l’immobilisation du 
terrain. La rénovation du vestiaire pourrait être associée 
au futur projet d’aire naturelle envisagée à proximité, 
en lien avec la communauté de communes. Si toutefois, 
l’aire naturelle ne devait pas se faire, la municipalité 

s’engagera dans la rénovation électrique (mise en 
sécurité) des vestiaires. Les mains courantes ne seront 
pas remplacées.

-  Aménagement du Port : point sur l’avancement des 
travaux. La mise en place des pavés nécessitera un 
entretien particulier pour les agents, matériel et moyens 
sont à prévoir.

-  Lotissement : le projet d’aménagement du lotissement 
derrière le cimetière est à l’arrêt pour l’instant, l’amé-
nageur n’ayant pas réussi à commercialiser les lots et 
le coût très élevé de la viabilisation.

-  Adressage : Mme Tramier et M. Authier vont travailler 
sur la validation des points d’adresses. Début décembre 
un plan d’adressage pourra être présenté au conseil.

Conseil municipal du 13 novembre 2023
-  Atlantic’eau : le conseil municipal est favorable à 

l’extension du périmètre d’Atlantic’eau, au 1er jan-
vier 2024 avec l’adjonction de la commune nouvelle, 
Saint-Sigismond.

-  Budget principal : le conseil municipal a adopté à 
l’unanimité les décisions budgétaires modificatives n° 2 
(ouverture de crédits pour les comptes d’emprunts) 
et n° 3 (ouverture de crédits pour les comptes impôts, 
taxes et versements).

-  Aménagement du Port : les intempéries de ces derniers 
jours ont démontré la nécessité d’équiper les buses du 
Port de clapets spécifiques afin d’éviter les remontées 
d’eau par le réseau. Les pavés posés sur le quai seront 
enherbés, l’accès au quai sera donc fermé (avec des 
jardinières) jusqu’en février pour favoriser la pousse 
et la consolidation.

-  Intempéries : suite aux dernières tempêtes, il est décidé 
d’installer des clapets anti-retours dans les buses situées 
au parking du calvaire et derrière les ateliers munici-
paux. Dans un souci de prévention des inondations, un 
curage des fossés sera prévu plus particulièrement au 
niveau des villages de La Garenne et La Fontaine. Une 
réflexion est en cours pour éviter une panne électrique 
de l’écluse du Port en cas d’inondation.

-  Conseil municipal des enfants : élection des nouveaux 
membres le 14 décembre avec l’installation-passation 
le 18 décembre. Sujets en cours en CME : projet de 
peinture / jeux de cours de l’école primaire, plantation 
d’arbres.

-  Commission « affaires sociales » : visite de la cantine 
de Bouvron par la commission et l’agent de restauration 
scolaire, le 20/11/23.
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Vie municipale

Les Travaux du Port

Illuminations de Noël
Tous les ans, dès le mois de juillet, nous sollicitons notre 
prestataire habituel pour la pose des illuminations qui 
égayent la mairie et la rue principale du bourg. Cette 
année une réponse défavorable nous est parvenue fin 

novembre et, nous 
n’avons pas pu trou-
ver d’entreprise 
disponible à temps 
pour donner à 
notre commune, un 
air de fête. Nous en 
sommes désolés.
Nous travaillons 
dès maintenant à 
vous proposer l’an 
prochain des déco-
rations améliorées 
et ferons en sorte 
de satisfaire à la 
magie de Noël.

Les travaux du port touchent à leur fin et nous vous 
présentons les éléments financiers de cette opération. 
Ce projet a été financé par plusieurs acteurs : l’État 
via le dispositif DETR, le département et la Mairie de 
Lavau-sur-Loire. La maîtrise d’œuvre a été attribuée 
à LAD (Loire Atlantique Développement) pour son 
appui institutionnel. LAD nous a aidés à préparer les 
documents officiels pour les appels d’offres, à contenir 
le budget dans son enveloppe initiale en gardant la 
maîtrise des dépenses et des modifications budgé-
taires. La mairie reste vigilante jusqu’à la réception 
définitive des travaux mais se réjouit de l’avancée du 
chantier. L’inauguration de la rénovation de la place 
du port aura lieu lors du Week end festif : La Grande 
Fête du Port, le 25 mai 2024 à 12 h 30.

Pour un montant global de 290 990 euros HT, les 
dépenses sont :
 -  232 340 € pour les travaux dont la société Eiffage 

fut le prestataire principal,
 -  25 500 € pour LAD en appui institutionnel et garant 

de la maîtrise d’ouvrage,
 - 28 850 € pour la maîtrise d’œuvre,
 - 4 300 € pour les études.

Les recettes sont de 290 990 euros HT :
 -  101 847 € de subventions de la DETR (subvention 

État),
 - 130 945 € du conseil Général de Loire Atlantique,
 - 58 198 € de financement municipal.

Sabine 
GOURDON,
nouveau visage 
du personnel communal

Depuis la fin du mois de septembre 2023, Sabine 
GOURDON a rejoint l’équipe du personnel de la 
commune en qualité d’agent technique contrac-
tuel municipal.

Maman de trois enfants, lavausienne depuis 
bientôt 4 ans, Sabine est chargée de l’entretien 
des espaces verts, de la restauration de voirie, 
du nettoyage des panneaux et de l’enlèvement 
des encombrants.

Titulaire d’un Brevet Professionnel Aménagement 
Paysager, Sabine est passionnée par tout ce 
qui est lié à l’environnement. « Depuis que j’ai 
pris mes fonctions, tout me plaît, confie-t-elle. 
J’apprécie le contact avec les habitants. »

Sabine aimerait notamment planter des arbres sur 
la commune et y mettre une touche personnelle. 
C’est déjà chose faite avec les décorations de 
Noël qui ont orné les abords de la salle des Prés 
Salés, à l’occasion des vœux de la municipalité.
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Le travail entamé voici deux ans arrive à son terme. Nous sommes aujourd’hui en mesure de vous dévoiler 
les nouveaux noms de l’ensemble des voies de la commune. Tous les villages disposent désormais d’un nom 
de rue ainsi que le Clos de la Bergerie, Bel Air et Plaisance pour le bourg.

Dès le printemps prochain, des permanences pour le retrait des nouveaux certificats d’adressage seront mis 
en place, en mairie, le samedi matin.

Adressage
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Un nouvel itinéraire cyclable
La sobriété foncière, la préservation de l’environnement et le développement des mobilités alternatives et 
solidaires sont au cœur du nouveau projet d’aménagements routiers et cyclables du Département pour les 10 
prochaines années. C’est ainsi que le 16 octobre 2023, des élus de Lavau-sur-Loire et de Bouée se sont réunis 
pour travailler avec les techniciens du département à la construction d’un nouvel itinéraire reliant le site patri-
monial de Rohars à Bouée au port de Lavau-sur-Loire et dans la continuité au site du trou bleu. Pour cela, un 
ouvrage doit être élaboré pour franchir l’étier du Syl en tenant compte de certaines contraintes : période de 
crue à éviter, période de nidification à éviter (du 1er avril au 15 mai, nidification de la pie écorcheuse), aucune 
installation de chantier dans la zone Natura 2000. Les travaux devraient s’étaler sur une période de 18 mois.

Département 44 l Département 44 l Conservatoire du littoral l DREAL l Ministère de la culture l Inventaire national du patrimoine naturel (INPM) l Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPM) l
BD Topo IGN l Copyright © 2022 Esrl France - IGN
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Vie municipale

Nous sommes un groupe de 7 étudiants en première année de master 
Géographie, Aménagement, Environnement et Développement, à 
Nantes Université.
Dans le cadre de nos études, nous 
réalisons un diagnostic territorial 
et étudions la représentation des 
habitants face au changement cli-
matique dans l’estuaire de la Loire 
et plus précisément sur votre com-
mune, à Lavau-sur-Loire. Afin de 
comprendre au mieux votre res-
senti et votre perception de ce 
territoire vis-à-vis du changement 
climatique, nous vous proposons 
des parcours commentés, de moins 
d’une heure sur la commune de 
Lavau. Le parcours commenté 
consiste à parcourir un itinéraire 
défini par nos soins, tout en recueil-
lant vos commentaires et obser-
vations le long de ce parcours. Les 
parcours commentés s’effectue-
ront pendant les mois de mars et 

avril. Nous vous invitons à nous 
répondre avant le 3 mars, date à 
partir de laquelle nous pourrons 
débuter les premiers parcours 
commentés.

Nous sommes donc à la recherche 
de volontaires aux profils variés 
(agriculteurs, chasseurs, élus com-
munaux, fonctionnaires, jeunes, 
anciens…) pour nous aider dans 
ce travail. Si vous êtes volontaires, 
nous serons ravis d’échanger avec 
vous et restons joignables par mail : 
m1estuaireloire@gmail.com ou 
par téléphone au 06 62 45 45 47.

Nous vous remercions par avance 
pour vos retours et restons à votre 
disposition.

M1Estuaire de Loire.

Les étudiants de L’Université 
de Nantes inscrits en Master de 
Géographie.

De gauche à droite : BERNILLIE Yann, 
BAHAUT Mathis, CAVALETTO Théo, 
RAYNAL Loreleï, JEHANNO Alexis, 
BERTEL Léonie et LEGRIS Hugo.

Les sapeurs-pompiers de Savenay 
ont besoin de vous, venez nous rejoindre !
Se sentir utile, se 
mettre au service des 
autres. Si vous portez 
ces valeurs, l’engage-
ment citoyen en tant 
que sapeur-pompier 
volontaire est une 
option qui s’offre à 
vous. Le centre de 
secours de Savenay, 
situé dans une com-
munauté de com-
munes dynamique, 
en constante évolu-
tion voit son activité 
opérationnelle aug-
mentée en raison de 
la croissance démographique et de l’attractivité de ce bassin de vie. Ces éléments ont fait évoluer le fonctionnement de 
votre centre de secours de proximité permettant aujourd’hui de pouvoir contracter un engagement même en habitant 
au-delà des 6 minutes. Disponible en journée, les soirs ou bien les week-ends, pour des astreintes ou des gardes postées, 
rejoignez-nous dans cette aventure humaine où l’altruisme, l’exemplarité et l’esprit d’équipe seront présents dans votre 
quotidien au sein des sapeurs-pompiers de Savenay. Des dispositifs facilitant auprès de votre employeur, des écoles 
accueillant vos enfants, vous permettront de concilier volontariat, vie professionnelle et vie personnelle. 

Pour tous renseignements complémentaires :
Ltn Samuel HASPOT, chef de centre

Contact : 02 72 64 89 95 - volontariat.savenay@sdis44.fr
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Enfance • Jeunesse

NAISSANCES
•  ZIANI Gaïa le 29 septembre 2023, rue du Port

•  BORDE Solan le 31 octobre 2023, Bel Air

•  VITTORI Eloane le 6 novembre 2023, impasse du Pont de l’Arche

•  BESSONNET Honorine le 7 novembre 2023, la Bernardais

MARIAGE
•  KIMMERLÉ Pascal et TRAMIER Claire le 28 octobre 2023, la Fontaine

DÉCÈS

•  BOUTIN Emile le 27 septembre 2023, la Croix

•  CIRMAN Josiane le 5 octobre 2023, la Fontaine

État civil

Conseil Municipal des Enfants

Le mandat des premiers enfants élus au Conseil 
Municipal des Enfants a pris fin en décembre. Pendant 
leur mandat ces derniers ont mené à bien les projets 
qui leur tenaient le plus à cœur : la réalisation d’une 
boîte à livres, installée sur le parking de l’école et qui 
tourne à plein régime ! Et l’amélioration de la cour de 
l’école. Pour ce dernier projet, le choix des nouvelles 
peintures de sol ludiques et pédagogiques a déjà été 
voté. Nous attendons l’intervention de l’entreprise 
en charge de la réalisation des travaux. La plantation 
d’un arbre dans l’enceinte de la cour a également été 
voté, il s’agit d’un tilleul à petite feuille dont la mise 
en place sera un dossier suivi par les nouveaux élus.
Nous remercions chaleureusement l’implication d’Eléa, 
Anaïs, Charlie, Élias, Élise, Juliette et Axel tout au long 

de leur mandat. Ils ont fait preuve d’esprit d’initiative, 
d’assiduité et d’une bonne dose de motivation !

Les élections du 14 décembre ont désigné : Élise 
ARDEOIS, Élias MAUBRAS, Ambre RENNETEAU, 
Lylian GRAYO, Camille DENIAUD, Tahina VAUZELLE 
GOURHAND et Louisa DOCEUL comme conseillers 
et conseillères municipaux.

Les enfants se sont d’ors et déjà rassemblés pour 
définir les projets prioritaires parmi ceux présentés 
lors de la campagne municipale qui a eu lieu dans le 
cadre scolaire avec la participation enthousiaste, et 
indispensable, des maîtresses.
Les principaux projets portés par le Conseil Municipal 
des Enfants ce mandat sont :
le ramassage des déchets et la problématique des 
crottes de chiens, la création d’une boîte à jeux, la 
création d’excursions dans Lavau, la mise en place 
d’une poubelle sur le parking de l’école, la réalisation 
d’une fresque sur le garage à vélo, l’organisation d’un 
eco pâturage près du terrain de foot, la création d’un 
potager collectif.
Les enfants ont bien compris le principe de leur rôle en 
tant que représentants de l’intérêt collectif et l’équipe 
de la commission Affaires Scolaires, Alice, Ann, Eva 
et Maxence, sera à leurs côtés tout au long de leur 
mandat pour les accompagner dans la réalisation de 
leurs projets lors de réunions de travail organisées 
les samedis matin.
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La taupe, bête noire ?
Pour ce nouvel article nature du 
bulletin municipal, nous nous inté-
resserons aujourd’hui à un animal 
mal aimé et surtout méconnu. Nous 
allons voir si cette réputation est 
justifiée et surtout en apprendre 
plus sur cette bestiole.

Nous commencerons par une ques-
tion : combien d’entre-vous ont 
déjà vu une taupe en vrai ? Et une 
vivante ? Je pense que la réponse 
est : pas beaucoup.

Alors pourquoi cette lutte acharnée 
contre un animal qu’on ne voit pas ?

La vie d’une taupe
Oui « une taupe », car elle a un 
comportement solitaire, sauf au 
moment de la reproduction (très 
court !).

Une taupe fait les trois-huit : elle 
chasse pendant quatre heures, 
puis se repose pendant trois ou 
quatre heures, ensuite elle repart 
au turbin et ainsi de suite. Elle se 
nourrit de tout ce qui lui tombe 
sous le museau : tipules (« cou-
sins »), vers blancs de Hannetons, 
chenilles et chrysalides de papillons 
mille-pattes, courtilières, œufs de 
fourmis. La seule condition c’est 
que sa proie ait une odeur, on verra 
pourquoi un peu plus loin. Sa proie 
préférée c’est le ver de terre, elle 
en raffole.

Pour chasser elle utilise trois 
méthodes. La première consiste à 
arpenter à toute vitesse ses galeries 
et à ramasser tout ce qui a le mal-
heur de s’y trouver. La deuxième 
méthode consiste à visiter les gale-
ries un peu moins vite afin de détec-
ter toute proie qui pointerait le 
bout de son nez sur les parois. Elle 
est même capable de détecter une 
proie située à 1 cm de la paroi de 
sa galerie. Si aucune des deux pré-
cédentes méthodes n’a fonctionné 
ou pas suffisamment, il lui reste 
une dernière technique, creuser 
de nouvelles galeries. Cela va lui 

permettre d’agrandir son territoire 
de chasse et surtout elle dévorera 
tout ce qu’elle trouvera pendant le 
forage. La terre extraite lors de ces 
nouveaux forages pourra être soit 
utilisée pour boucher d’anciennes 
galeries devenues inutiles, soit elle 
sera expulsée verticalement à la sur-
face, ce qui formera les fameuses 
« taupinières », monticules de terre 
parsemant les champs et les jardins.

Les galeries des taupes forment 
un véritable labyrinthe, seule sa 
propriétaire la connaît par cœur. 
Ce labyrinthe est fait de virages, 
lignes droites, crochets, descentes, 
montées, puits verticaux, bifurca-
tions, culs de sacs, etc. Et il doit être 
humide en permanence, les vers 
préférant de loin la terre humide 
à la terre desséchée.

Il y a un endroit parmi ces dizaines 
de mètres de galeries où la taupe 
se repose après toutes ses parties 
de chasse, un nid douillet composé 
de feuilles ou d’herbes que la taupe 
a récupéré à la surface, au péril de 
sa vie. En fonction du milieu, ce 
nid est plus ou moins profond. En 
effet, dans les milieux humides où 
la nappe phréatique a tendance à 
remonter l’hiver après les pluies ce 
nid sera plus proche de la surface, 
pareil pour les milieux rocheux ou 
la couche de terre est très fine. 
Il arrive même que dans certains 
endroits, le nid soit à la surface du 
sol, mais dans ce cas la taupe le 
protège par un énorme monticule 
de terre (dans certaines régions 
50 cm de hauteur sur 1,50 m de 
largeur), bien à l’abri des prédateurs 
extérieurs et des infiltrations du 
sous-sol.

Pour survivre l’été, quand la terre 
est sèche et dure comme du béton, 
la taupe fait des réserves de vers 
de terre à différents endroits de 
son dédale. Chose incroyable elle 
ne tue pas ces vers mais leur fait 
subir une sorte d’opération chirur-
gicale en leur coupant la tête, les 
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vers sont comme anesthésiés mais 
ne meurent pas. Et chose encore 
plus incroyable, si jamais la taupe 
en abandonne certains à leur triste 
sort, grâce à une abondance de 
proies par exemple, ces vers fini-
ront par réparer leurs plaies et 
pourront ainsi s’échapper de leur 
prison funeste.

L’espérance de vie d’une taupe est 
assez faible, 3 ou 4 ans seulement. 
À force de mastiquer des proies 
maculées de terre, la pauvre taupe 
use à l’excès ses dents.

À quoi ressemble une 
taupe

On pourrait continuer à parler de sa 
vie encore longtemps, mais à quoi 
peut bien ressembler une taupe 
et quelles sont ses particularités ?

Tout d’abord il faut savoir que 
tout récemment les scientifiques 
se sont aperçus qu’il n’y avait pas 
une espèce de Taupe chez nous 
mais deux ! En 2017 une nouvelle 
espèce a été décrite par la science : 
la Taupe d’Aquitaine. Il est très dif-
ficile pour un non spécialiste de 
séparer les deux espèces. De plus 
la description de l’espèce étant 
très récente sont aire de réparti-
tion n’est pas encore bien connue. 
Sachez seulement que ces deux 

À la découverte des espèces sauvages



11

©
P.

 T
R

ÉC
U

L

espèces sont bien présentes dans 
notre département.

La taupe possède une morpholo-
gie très particulière. En effet, afin 
de se déplacer aisément dans les 
galeries qu’elle creuse, son corps a 
une forme cylindrique et pas grand-
chose ne dépasse, à part ses pattes. 
Ses pattes avant sont énormes, ce 
sont elles qui permettent à la taupe 
de creuser une galerie à grande 
vitesse, et elles sont en forme de 
pelle avec des griffes (oui une pel-
leteuse !). Malheureusement elles 
ne lui permettent pas de se dépla-
cer aisément à la surface ce qui lui 
est très préjudiciable vis-à-vis des 
prédateurs.

Ses oreilles sont invisibles car ce 
ne sont que deux trous percés de 
chaque côté de son crâne, mais 
cela ne l’empêche pas de très bien 
entendre. Elle possède un petit 
museau légèrement allongé, c’est 
cet organe qui lui permet d’être 
une chasseuse hors pair dans les 
ténèbres de ses galeries grâce à 
un odorat hors pair.

Ses yeux, réduits à des points 
minuscules, ne lui servent pas à 
grand-chose, mais elle compense 
avec son ouïe son odorat.

Elle possède un ensemble de dents 
à faire pâlir un alligator, une belle 
collection d’incisives, de prémo-
laires et de molaires aiguës, mais 
seulement dans sa jeunesse. En 
effet, à force de mâcher des proies 
pleines de terre elles s’usent en 
quelques années à peine. Mais la 
taupe a plus d’un tour dans son 
sac. Afin de prolonger la vie de ses 
ratiches, elle a une technique bien 
à elle : lorsqu’elle capture un ver, 
elle le presse entre ses deux pattes 
pour en extraire la terre que le ver 
était en train de digérer.

Les désagréments causés 
par les taupes, séparer le 
vrai du faux
Pendant longtemps, les taupes ont 
été classées comme « nuisibles » au 

motif qu’on croyait dur comme fer 
que ces pauvres bêtes dévoraient 
les légumes du jardin, alors que ce 
sont plutôt les mulots les coupables 
de ces méfaits.

Il y a aussi ces innombrables mon-
ticules de terre fraîche remontée 
des profondeurs, et qui font hurler 
les tondeuses (et les jardiniers !). 
Pourtant en général il suffit d’at-
traper un râteau pour étaler cette 
bonne terre à la surface, voire la 
récupérer pour l’étaler au potager.

Mais elle mange des lombrics ! Ces 
vers si utiles au jardin… sauf qu’elle 
en consomme une quinzaine de 
kilos par an alors qu’un hectare de 
prairie en contient généralement 
1 à 2 tonnes (!), elle ne met donc 
pas la population de lombrics en 
danger, loin de là.

Oui mais toutes ces taupinières 
que j’ai sur mon pré alors ? Il doit 
y avoir un nombre très élevé de 
taupes en dessous non ? Non, car la 
présence de nombreux monticules 
de terre veut simplement dire que 
le sol est pauvre en proie et que la 
pauvre taupe passe son temps à 
creuser de nouvelles galeries à la 
recherche de proies.

Et si mon pré ne comporte aucune 
taupinière alors c’est que je suis 
enfin débarrassé des taupes non ? 
Non, pas forcément, soit effecti-
vement il n’y a aucune taupe, soit 
l’endroit est tellement riche que la 
taupe n’a jamais besoin de creuser 
de nouvelles galeries pour se nour-
rir et se repose uniquement sur 
celles déjà existantes. Et ça, c’est 
une bonne nouvelle car c’est signe 
d’un milieu d’excellente qualité et 
pas que pour la taupe.

Et pourquoi la taupe qui occupe 
notre jardin fait des taupinières 
dans notre potager l’été ou dans 
les massifs de fleurs ? Ce n’est pas 
pour manger les beaux légumes ou 
les fleurs, mais c’est uniquement 
parce que l’été seul le potager et 
les massifs sont arrosés régulière-
ment et souvent paillés, ce sont les 
seuls endroits du jardin où la terre 

est humide et où les vers de terre 
continuent d’être actifs, ce qui n’a 
pas échappé à notre locataire. C’est 
ce qui est arrivé l’été dernier dans 
notre potager, un simple coup de 
râteau pour étaler la terre (et pas 
pour assommer la taupe) et plus 
rien n’y parait. Et surtout l’arrosage 
régulier et les orages vont s’infiltrer 
plus profondément dans le pota-
ger, tout le monde y gagne.

Lorsqu’une taupe vient à dispa-
raître, soit de mort naturelle, soit 
victime d’un prédateur, soit victime 
d’un jardinier mécontent, cela offre 
une belle opportunité à une taupe 
voisine de venir occuper l’ancien 
réseau de galeries. Réfléchissez-y ! 
Si vous envisagez de vous débar-
rasser d’une taupe chez vous, une 
autre prendra probablement sa 
place.

Pour finir, il ne faut pas oublier que 
la multitude de galeries creusées 
par une taupe permet aux eaux 
de pluies, parfois torrentielles de 
pénétrer le sol plus rapidement et 
plus profondément et d’éviter ainsi 
un ravinement excessif, très utile, 
lorsque nos sols argileux sont durs 
comme du béton et étanches aux 
premières pluies après une longue 
sécheresse.

Et une fois installée confortable-
ment dans un endroit riche en lom-
brics la taupe aura tendance à créer 
moins de taupinières, vu qu’elle 
trouvera tout ce dont elle a besoin 
dans ses galeries déjà existantes et 
elle se fera ainsi quasiment oublier 
du jardinier et se signalera juste de 
temps en temps où elle créera une 
ou deux taupinières pour entrete-
nir des galeries en plus ou moins 
mauvais état.

Alors ? Elle n’est pas sympa la taupe ?

À la découverte des espèces sauvages
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Environnement • Voirie

Lutter contre le frelon asiatique

•  Remplir avec du vin blanc et de la crème de cassis. Il existe également 
un produit sélectif comme le véto pharma mais cela est plus onéreux.

Jean-Luc est apiculteur dans les 
Landes. Il a vu cette année sa pro-
duction de miel chuter de quatre-
vingt à une vingtaine de kilos par 
ruche.

Dépité mais non vaincu, il lance 
un appel pour lutter contre l’effet 
dévastateur du frelon asiatique 
sur les colonies d’abeilles.

 En quoi les abeilles sont-
elles indispensables à notre 
écosystème ?

Les abeilles jouent un rôle essentiel 
dans notre écosystème. Elles contri-
buent à la pollinisation de 80 % des 
espèces de plantes à fleurs et de 
plantes cultivées. Elles sont donc 
essentielles à notre alimentation. 
Dans certaines régions de Chine où 
les abeilles ont disparu, ce sont les 
mains des femmes qui assurent la 
pollinisation.

 Depuis quand le frelon asia-
tique a-t-il fait son apparition sur 
le territoire ?

Il est apparu en 2002 en Lot et 
Garonne. En 2023, il est arrivé début 
juillet. D’habitude, c’est plutôt après 
le 15 août. Le Vespa Avelutina, autre 
nom du frelon asiatique, n’a pas de 
prédateur naturel sur notre territoire. 
De ce fait, il fait ses nids n’importe où.

 Comment détruit-il les abeilles ?

Il stationne à longueur de journée 
devant les ruches. Quand une abeille 
veut rentrer, il l’attrape avec ses man-
dibules. Il l’amène sur un support végé-
tal et lui tranche la tête. Il peut agir 
sur les ruches dans un rayon de trois 
kilomètres. Conséquence : les abeilles 
n’osent plus sortir de la ruche. Elles 
sont en stress permanent et je suis 
obligé de les nourrir. Mes ruches se 
vident les unes après les autres. Tous 
les ans, je positionne des pièges autour 
de mes ruches. L’an passé, je les chan-
geais tous les deux semaines. En 2023, 
j’ai renouvelé l’opération tous les trois 
jours. Cela devient exponentiel.

 Comment lutter contre le fre-
lon asiatique ?
Il faut empêcher qu’il se reproduise.
Un nid reste actif jusqu’aux premières 
gelées. Les frelons se reproduisent 
pendant l’automne, vers les mois de 
septembre-octobre (voire novembre 
selon les saisons). Les femelles repro-
ductrices qui ont vu le jour au début 
de la saison s’accouplent en dehors 
du nid avec les mâles. Elles sont les 
seules à survivre. Les mâles, les der-
nières larves et les ouvrières meurent.
Le nid est abandonné. Les intem-
péries et les oiseaux, qui y trouvent 
une nourriture riche en protéines, 
achèvent sa destruction. C’est pour-
quoi il est inutile de dépenser de 
l’énergie inutilement pour détruire 
les nids à cette période de l’année.
Pendant toute leur vie, les ouvrières 
se sont nourries de nectar et de fruits 
mûrs. Mais les femelles reproduc-
trices se nourrissent de protéines 
pour constituer des réserves suffi-
santes pour passer l’hiver.
Les femelles doivent choisir le meil-
leur endroit pour passer l’hiver : 
tas de feuilles mortes, vieux troncs 
d’arbres, cavités creusées par d’autres 
insectes dans la terre, greniers, mais 
aussi paire de gants de jardinage 
remisé… Il s’agit pour l’insecte de 

trouver un lieu discret au calme, 
assez profond pour qu’il puisse être 
isolé du froid. Une fois installé, le 
frelon entre en état de diapause, 
c’est-à-dire que son métabolisme 
fonctionne au ralenti. Une partie de 
ces insectes ne se réveillera pas aux 
beaux jours. Dès que l’air s’est suffi-
samment réchauffé (13 °C minimum), 
les femelles fécondées commencent 
à sortir de leur hivernation.

La création du nid s’observe de mars 
à août. Les femelles survivantes se 
regroupent pour former de petits 
groupes composés de 2 à 15 indivi-
dus. Elles commencent à fabriquer 
un nid qui atteint d’abord la taille 
d’une orange. Le nid est fait de fibres 
de cellulose mâchées, comme c’est 
le cas pour la majorité des guêpes.

Je suis partisan du piégeage de prin-
temps. L’idée est de capturer les reines 
pour empêcher la reproduction.

Compte tenu de l’envergure du phé-
nomène il faut que tout le monde s’y 
mette. J’entends apiculteurs bien sûr 
mais aussi particuliers, collectivités, 
entreprises. C’est très contraignant.

Il faut mettre les pièges là où se 
trouvent les fleurs du jardin ou le 
positionner sur un arbre. Il faut être 
conscient qu’une reine de prise, c’est 
un nid en moins.

Pour fabriquer un piège, c’est très simple :

•  Prendre une bouteille d’eau en plastique, dont vous découpez le haut ; 
mettre cette partie à l’envers de façon à avoir une sorte d’entonnoir. 
Ensuite, prendre une seconde bouteille que vous encastrez sur le 
dessus.
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Vie culturelle

Bibliothèque

Jeux Olympiques en approche !

Pour accompagner l’événement, les 
médiathèques d’Estuaire et Sillon ont concocté 
de février à juin une programmation spéciale. 
Prêts ? partez !

Des ateliers, des spectacles, une expo photo, 
du e-sport, une fresque à colorier…

Retrouvez le programme complet 
des rendez-vous proposés 

sur www.mediatheques.estuaire-sillon.fr

Ateliers  Spectacles  Rencontres
Rendez-vous Les

Février - Juin
2024

Programme 2023 version imprimeur 27 juillet 2023.indd   1Programme 2023 version imprimeur 27 juillet 2023.indd   1 10/01/2024   09:23:0010/01/2024   09:23:00

Les prochaines animations : 

• Vendredi 1er mars de 15 à 18 h
 Scribouillette, quel métier !
 Par la compagnieMachtiern

Spectacle pédagogique suivi d’un 
atelier d’initiation, sur le thème de 
la calligraphie et de l’enluminure.

Nous sommes au XVe siècle, Dame 
Scribouillette est copiste et enlumi-
neresse dans un atelier de fabrica-
tion de livres.

Elle explique les différents aspects 
de son métier avec passion et humour, et évalue les connais-
sances du public en matière d’écriture en vue d’un prochain 
recrutement !

Tout public à partir de 11 ans

Gratuit – sur inscription

LAVAU-SUR
LOIRE

Scribouillette,
quel métier !Vendredi

 1er 

mars
15h

www.estuaire-sillon.frwww.estuaire-sillon.fr

                                              Sur inscription
02 40 04 08 76 

 www.mediatheques.estuaire-sillon.fr 

Atelier            Tout public 

Par la Cie Machtiern 

2023 _ Affiche _ SCRIBOUILLETTE  _ lavau.indd   12023 _ Affiche _ SCRIBOUILLETTE  _ lavau.indd   1 18/01/2024   12:20:4918/01/2024   12:20:49
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• Vendredi 17 mai à 17 h 30
 Initiation skateboard
 Avec JS Chaumet

Depuis les Jeux de Tokyo en 2020, 
le skateboard est devenu une disci-
pline olympique, et elle sera à nou-
veau présente aux Jeux de Paris en 
2024 ! Voilà une belle occasion de 
s’initier au skateboard.

Ouvert à tous, enfants et adultes.

Tout public à partir de 8 ans

Gratuit – sur inscription
(L’initiation aura lieu dans la cour de la bibliothèque) 

• Vendredi 14 juin à 18 h
 Cure de Thalassoésie
 Par le théâtre Cabines

Des bleus à l’âme ! Le sourire à l’envers ! Le moral dans les 
chaussettes ! Que diriez-vous d’une cure de Thalassoésie qui 
soigne les maux du cœur et de l’esprit ?

Tout public

Gratuit

Entrée libre
(La représentation 
aura lieu dans la cour 
de la bibliothèque, 
repli salle de la 
Roselière en cas de 
pluie).

Prix Au fil des pages :

Le prix littéraire organisé par les bibliothèques 
de la CCES est lancé depuis septembre 2023.

Il est toujours possible de vous inscrire pour 
y participer, vous avez jusqu’au 16 mai 2024 
pour lire les livres en compétition et voter :

•  Le tableau du peintre juif - Benoît Sévérac

•  L’enfant rivière - Isabelle Amonou

•  Roman fleuve - Philibert Humm

•  Les corps solides - Joseph Incardona

•  Les contemplées - Pauline Hillier

•  Les mangeurs de Nuit - Marie Charrel
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PRIX  LITTÉRAIRE

Au Fil  
      des

    Pages
Du 16 Du 16 

septembreseptembre
 2023 au  2023 au 

24 mai 202424 mai 2024LISEZ VOTEZ

Communauté de Communes Estuaire et Sillon 
mediatheques.estuaire-sillon.frwww.estuaire-sillon.frwww.estuaire-sillon.fr

2023 _ affiche au fil des pages _  2023-2024.indd   12023 _ affiche au fil des pages _  2023-2024.indd   1 25/07/2023   09:53:5725/07/2023   09:53:57
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Vie associative

Amicale Laïque
Les enfants de l’école ont pu assister au traditionnel spectacle de Noël. Cette année c’est la compagnie « l’ate-
lier du livre qui rêve » qui nous a fait le plaisir de revenir pour le plus grand bonheur des enfants.
Les petits, comme les grands, les ATSEM et maîtresses ont plongé dans la magie de l’Opéra et du froid de 
l’Antarctique ! Trois comédiens sur scène, à tour de rôle, ont joué les manchots et les chefs d’orchestre, et 
interprété des airs d’opéra que nous connaissons tous. De Carmen à la Traviata, en passant par la Flûte enchan-
tée, ces classiques ont été revisités par les animaux de la banquise. Ils ont alors admiré leurs robes bleu nuit 
et leurs capes de velours pour une échappée-belle vers le pôle sud…

14

La Grande Fête du Port
Les associations lavausiennes se 
sont réunies pour proposer une 
Grande Fête du Port les 24, 25 et 
26 mai 2024. Des réunions ont lieu 
actuellement pour finaliser un pro-
gramme enrichi, festif et multisite. 
Vendredi 24, A lavau’tre proposera 
une soirée-concert au café asso-
ciatif ; le samedi 25 matin sera le 
temps de l’inauguration officielle 
de la fin des travaux de revalori-
sation de notre centre bourg où 
chaque lavausien est invité à par-
ticiper. À l’occasion de cette inau-
guration, la mairie mettra en valeur 
le projet de jumelage avec la parti-
cipation espérée des habitants de 
Sainte Eulalie sur Ardèche.

Une balade commentée à tra-
vers les lieux mythiques de notre 

commune et organisée par le 
Vélo club vous sera proposée. Un 
moment de convivialité et d’his-
toires nourriront vos connaissances 
sur le patrimoine estuarien.
Le samedi après-midi sera consa-
cré aux temps du sport et de l’art 
avec un concours de palets orga-
nisé par le club de foot et des 
ateliers de peintures sur bâche 
par l’amicale Laïque. Pour pour-
suivre sur la dynamique festive, 
le P’tit bivouac animera la soirée 
dansante.
Le dimanche 26 se tiendra la fête 
du port, organisée par le Comité 
des Fêtes avec des dégustations de 
produits locaux (anguilles, galettes, 
crêpes…), des animations musicales 
et festives, des balades en bateaux, 

son vide-greniers…

Les rues de la commune seront 
décorées par des banderoles de 
fanions réalisées par le Café cou-
ture. Les couturières remettront à 
l’occasion un étendard aux couleurs 
de la commune aux élus de Sainte 
Eulalie.

Très prochainement, un flyer retra-
çant toutes les manifestations sera 
disponible et vous sera distribué.

Nous rappelons également que 
toutes les idées personnelles 
ou associatives peuvent venir se 
greffer à ce week-end festif en 
contactant M. DORNER Yoann au 
06 74 54 81 89. 

Un café pas comme les autres !!
En ce début d’année 2024, les membres actifs vous proposent d’ores et déjà quelques rendez-vous conviviaux 
et festifs. Vous en serez aussi prochainement informés par voie d’affichage et les réseaux sociaux.

L’agenda culturel se poursuit jusqu’à la fin du 1er semestre 2024 .

•  Vendredi 22 mars, on 
fête la Saint-Patrick avec 
le groupe Eileen. Fiddle, 
concertina, dulcimer, 
flûtes, bodhran, pour un 
set de musique irlandaise.

•  Vendredi 5 avril, 
un concert de Rock 
‘N’Roll transgénéra-
tionnel avec le duo 
SuperMarket.

•  Vendredi 24 mai, dans le 
cadre de la grande fête 
du port, Map Duet Rock 
Band pour un répertoire 
rock, funk, groove, pop à 
n’en plus finir.

•  Vendredi 21 juin, fête 
de la musique pour 
laquelle le café vous 
dévoilera la program-
mation dans les pro-
chains mois.

Tous les spectacles et concerts débutent autour de 20h, avec ouverture des portes à 18h30 et entrée gratuite.

En dehors des soirées évènementielles, sauf à de très rares exceptions, le café est ouvert à toutes et tous 
chaque vendredi de 18h30 à 21h30. Contact& infos : assoalavautre@gmail.com \  et 
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La Fête du Port avec son vide gre-
nier, son marché artisanal et ses 
anguilles poêlées se déroulera le 
dimanche 26 mai dans un grand 
week-end de manifestations. Dans 
le but de poursuivre un jumelage 
avec la commune de Ste Eulalie sur 
Ardèche, la maire a sollicité les diffé-

rentes associations de notre commune pour animer ce 
week-end du 24 au 26 mai avec l’inauguration du Port.

La Soirée Moules-Frites avec son feu d’artifice est fixée 
au samedi 7 septembre.

Lors de l’assemblée générale du vendredi 26 janvier, 
la composition du bureau a changé :

Président Dominique AMOSSE, Vice-Président Eric 
BESTAUTTE, Trésorier Alain ROCH, Trésorière Adjointe 

Calésia SEGRETAIN, Secrétaire Bernard PLANTADE 
et Secrétaire Adjoint Jocelyn LEGENTILHOMME.
Le bureau du Comité des Fêtes remercie tous ses 
bénévoles qui ont animé les réunions, les manifes-
tations de 2023, remercie la commune de Lavau sur 
Loire pour la mise à disposition de notre local, le prêt 
de matériel, l’aide financière et remercie aussi nos 
différents partenaires pour leurs lots, leurs dons,…

Vous désirez participer à la vie de notre association, 
alors n’hésitez pas.

Pour nous joindre :
contact.cdf.lavausurloire@gmail.com

Épicerie Associative
Point d’étape sur le projet d’épicerie associative et participative de Lavau-sur-Loire
Le mardi 7 novembre 2023 à 
20 heures à la salle des Prés Salés, 
une quarantaine de personnes se 
sont réunies en assemblée générale 
pour créer l’association « Épicerie 
de Lavau-sur-Loire ».

Les statuts de l’association ont 
été présentés et discutés puis 
votés à l’unanimité des présents, 
comme il en a été de même pour les 
10 membres composant le collège 
de gouvernance. Cette instance a la 
charge du pilotage, de la coordina-
tion administrative et financière de 
l’épicerie en étroite collaboration 
avec :

 •  Le groupe produits, qui a pour 
mission de trouver des produc-
teurs locaux (légumes, produits 
laitiers, viandes diverses, Bières, 
vinaigre, huiles, savons…)

 •  Le groupe communication 
qui informe par mail et via les 

réseaux sociaux sur les actualités 
de l’épicerie…

 •  Le groupe formation, pour 
former les adhérents aux fonc-
tionnalités de la plateforme de 
gestion « Monépi ».

 •  Le groupe local, en charge des 
petits travaux et aménagements 
d’intérieur en lien avec la muni-
cipalité de Lavau-sur-Loire.

Le 27 novembre 2023, eut lieu la 
1re réunion des membres du collège 
de gouvernance qui ont retenu la 
plateforme de gestion « Monépi » 
et ont souligné des contacts positifs 
avec des producteurs locaux. Le 
collège de gouvernance convient 
qu’il faudra mobiliser des adhérents 
volontaires pour les travaux de 
peinture et agencement du local. Il 
faudra aussi démarrer des modules 
de formation sur l’utilisation de la 
plateforme « Monépi » dès lors que 

l’épicerie aura un ordinateur et une 
connexion « internet ».

Le 6 décembre 2023, l’épicerie 
associative et participative est offi-
ciellement déclarée par la Sous-
Préfecture, puis inscrite au JO 
(Journal Officiel) de la République 
Française le 12 décembre 2023.

Des rencontres au local (à côté de 
la salle des Prés Salés, ancien local 
des anciens) de 10 h 30 à 12 h, 
entre les adhérents de l’épicerie 
et habitants de Lavau-sur-Loire sont 
proposées pour s’informer sur le 
projet, se connaître et créer des 
liens, échanger sur des idées et pro-
positions, voire peut-être découvrir 
quelques produits locaux…

Les dates de ces rencontres sont 
les :

 •  Dimanche 25 février, 24 mars, 
28 avril, 26 mai et 30 juin.

FESTIVITES 2024
Le Comité des Fêtes  a programmé les 2 grandes 
dates de 2024.

Pour plus d’informations, vous pouvez écrire à epicerielavaucommunication@gmail.com
ou suivre le projet sur la page Facebook  « Épicerie Lavau ».
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Les activités

Gym Seniors
Le mercredi de 11 h 00 à 12 h 00

Café Couture
Les jeudi et samedi de 14 h 00 à 17 h 30

Café Associatif
Le vendredi à partir de 18 h 30

Marche du vélo club
Le vendredi de 9 h 00 à 11 h 00

Bibliothèque
Le vendredi de 16 h 00 à 18 h 30 
Le dimanche de 10 h 30 à 12 h 00

Nos rendez-vous

MARS
Vendredi 1er Scribouillette Quel métier

Samedi 16 Permanence des élu.es

Lundi 18 Conseil municipal

Vendredi 22 Concert Saint Patrick

Dimanche 24
Permanence Épicerie 
Associative

AVRIL
Vendredi 5 Concert Supermarket

Samedi 6 Chasse aux Œufs

Samedi 13 Permanence des élu.es

Samedi 13 Rend beau Lavau

Lundi 15 Conseil municipal

Mardi 16 Repas des aîné.es

Dimanche 28
Permanence Épicerie 
Associative

MAI
Dimanche 12

Commémoration de l’armistice 
de 1945

Lundi 13 Conseil municipal

Vendredi 17 Initiation Skateboard

Vendredi 24 Concert Map Duet Rock Band

Samedi 25 Permanence des élu.es

24/25/26 Grande Fête du Port

Dimanche 26
Permanence Épicerie 
Associative

JUIN
Lundi 10 Conseil municipal

Vendredi 14 Cure de Thalassoésie

Dimanche 16 Randos Vélo Club Lavausien

Vendredi 21 Fête de la musique
Samedi 22 Permanence des élu.es
Samedi 29 Fête des Enfants
Dimanche 30 Permanence Épicerie associative


